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Abréviations

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
ARE Bundesamt für Raumentwicklung
ESTI Eidgenössisches Starkstrominspektorat
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
BAV Bundesamt für Verkehr
IAEO Internationale Atomenergie-Organisation
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
FZA Personenfreizügigkeitsabkommen
SIS Schengener Informationssystem
Agenda 2030 Agenda 2030 für nachhaltige Entwicklung — Programm der UNO, 2016 in

der Schweiz eingeführt
eu-LISA Europäische Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Großsystemen

im Raum der Freiheit, der Sicherheit und des Rechts

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
ARE Office fédéral du développement territorial
ESTI Inspection fédérale des installations à courant fort
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
OFT Office fédéral des transports
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
EEE l'Espace économique européen
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
ALCP Accord de libre circulation des personnes
SIS Système d'information Schengen
Agenda 2030 Agenda 2030 de développement durable — Programme de l'ONU mis en

place dès 2016 par la Confédération
eu-LISA Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes

d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité
et de justice
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Chronique générale

Politique étrangère

Politique étrangère

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a
Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en
Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.03.2016
AUDREY BOVEY

Relations avec l'UE

Le Liechtenstein, dont les intérêts étaient jusqu'en 1991 représentés par la Suisse au
sein de I'AELE en vertu de l'union douanière qui les liaient, a été formellement admis au
sein de l'Association. Cette adhésion formelle a nécessité la modification de l'union
douanière qui permettra à la Principauté d'agir plus indépendamment dans le cadre du
processus d'intégration européenne. 2

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 21.06.1991
ANDRÉ MACH

Signalons enfin que la population liechtensteinoise s'est prononcée, pour la seconde
fois en l'espace de deux ans et demi, en faveur de l'adhésion de son pays à l'Espace
économique européen en acceptant par 55,9% des votants le protocole d'entrée de la
principauté dans l'EEE ainsi que les adaptations du traité d'union douanière avec la
Suisse de 1924. C'est précisément cet accord, non encore révisé, qui avait empêché la
concrétisation du premier vote favorable de 1992: du fait de la participation parallèle
du Liechtenstein aux espaces économiques suisse et européen, l'EEE redoutait que des
marchandises non conformes aux normes européennes pénètrent par ce biais sur son
territoire. Les modifications apportées au traité d'union douanière avec la
Confédération ont dès lors pour objectif de supprimer cette éventualité. Suite au
verdict populaire, le Liechtenstein est officiellement devenu membre de l'EEE le 1er mai
1995. 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 10.04.1995
LIONEL EPERON
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Le 3 juin 2016, le Conseil fédéral soumet aux chambres fédérales son message relatif à
l‘approbation de l‘échange de notes entre la Suisse et l‘UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 515/2014 (Développement de l’acquis de Schengen. Création du
Fonds pour la sécurité intérieure).
En avril 2014, le Parlement européen et le Conseil de l'UE ratifient ce règlement, dont
résulte la constitution, pour la période 2014-2020, du Fonds pour la sécurité intérieure
dans le domaine des frontières extérieures et des visas (FSI Frontières). Succédant au
Fonds pour les frontières extérieures, le FSI Frontières contribue au soutien financier
des Etats qui, en raison de leur position géographique, endossent des coûts élevés pour
la protection des frontières extérieures de l'espace Schengen. Considéré par l'UE
comme un développement de l'acquis de Schengen, le nouveau règlement est notifié à
la Suisse en mai 2014. 
La Suisse se prononce en faveur de la reprise de l'acte juridique et dispose pour ce
faire d'un délai fixé au 3 juillet 2017. A l'échelon helvétique, la reprise du règlement (UE)
n° 515/2014 ne nécessite aucune modification législative. En revanche, afin de pouvoir
pleinement prendre part au Fonds pour la sécurité intérieure, les Etats associés à
Schengen – soit la Norvège, l'Islande, le Liechtenstein et la Suisse – sont tenus de
conclure un accord supplémentaire avec l'UE. En ce qui concerne la Suisse, l'accord
additionnel en question est joint au message du Conseil fédéral du 3 juin 2016 à titre
informatif et sera présenté ultérieurement au Parlement pour approbation.
Pour la période 2014-2020, le montant de la participation de la Suisse au FSI Frontières
est estimé, sur la base de la clé de répartition prévue par les accords d'association de la
Suisse à Schengen, à 18.43 millions de francs par année. En échange, la Suisse devrait
bénéficier d'un budget annuel d'environ 20 millions de francs à allouer à la protection
des frontières extérieures de l'espace Schengen sur le territoire national –
matérialisées exclusivement par les frontières internationales des aéroports.
En septembre 2016, le Conseil des Etats se prononce en faveur du projet du Conseil
fédéral (39 voix pour, 2 contre, 0 abstention). Au mois de décembre de la même année,
le Conseil national accepte à son tour le projet d'arrêté fédéral (110 voix pour, 70 contre
et 5 abstentions lors du vote sur l'ensemble), faisant fi de la proposition de non entrée
en matière portée par la minorité Amstutz (udc, BE).
L'arrêté est finalement adopté par les deux chambres fédérales lors du vote du 16
décembre 2016. 4

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.06.2016
AUDREY BOVEY

En mai 2012 et en juillet 2016, le Conseil fédéral publiait deux messages concernant la
reprise du règlement (UE) n°1077/2011 portant création de l'agence européenne «eu-
LISA», pour une gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (développement de l'acquis de
Schengen et de l'acquis «Dublin/Eurodac»). Dans un tel contexte, la Suisse et les États
associés à Schengen et Dublin – soit la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein – ont
conclu, avec l'Union européenne, un arrangement réglant les modalités de leur
participation à l'eu-LISA. Soumis à l'approbation du Parlement fédéral, l'arrangement
en question a été approuvé à l'unanimité (33 voix lors du vote sur l'ensemble) par le
Conseil des États au mois de juin 2019. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden
Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine
weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2019
AMANDO AMMANN
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51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 6

Relations avec des organisations internationales

Suite au retrait officiel, au mois de décembre, de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède pour cause d'adhésion à l'Union européenne, l'AELE est entrée dans une phase
de grande incertitude quant à son avenir. Réunis à Genève en fin d'année, les ministres
du commerce extérieur des sept pays membres de l'AELE ont adopté un budget de
transition de CHF 28.7 millions jusqu'à fin juin 1995, date à laquelle l'Association se
retrouvera avec quatre membres: la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein.
Selon toute vraisemblance, les activités liées à l'AELE redimensionnée devraient
demeurer à Genève avec un secrétariat réduit dont l'évaluation des besoins futurs a été
confiée à un groupe de travail. En revanche, les activités concernant l'EEE devraient
être concentrées à Bruxelles. Une commission fera rapport à fin 1995 sur la future
organisation de l'Association. D'ici là, la structure juridique de l'AELE ne variera pas.
Avec la demande d'adhésion de la Slovénie, l'avenir de l'institution paraît de plus en
plus être lié à son élargissement vers les pays d'Europe Centrale et Orientale qui
pourraient l'utiliser comme lieu de transition vers l'Union européenne. 7

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Relations avec d'autres Etats

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI
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Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 8

Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 9

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 10

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Infrastructure et environnement

Energie

Réseau et distribution

Ne présentant aucune contradiction par rapport à d’autres plans sectoriels fédéraux ou
à des plans directeurs cantonaux, le Conseil fédéral a approuvé le plan sectoriel des
Lignes de transport d’électricité (PSE). Il résultait de la collaboration avec les offices
fédéraux du développement territorial (ODT), de l’environnement, des forêts et du
paysage (OFEFP) et des transports (OFT), de l’Inspection fédérale des installations à
courant fort (IFICF), des entreprises d’électricité, des chemins de fer, des organisations
écologiques et des cantons. A travers ces derniers, les communes ont été consultées.
Le tour d’horizon s’est aussi étendu aux autorités et groupes d’aménagement des pays
voisins (France, Italie, Autriche et Liechtenstein). Le plan sectoriel évalue les projets
d’extension et de rénovations dans le secteur de la très haute tension (220/380 kV) et
des chemins de fer (132 kV) et les considère sous l’angle de leur utilité et des mesures
de protection souhaitable. Il s’agissait de formuler des observations étayées sur les
besoins et sur les itinéraires les plus appropriés, compte tenu du potentiel de
regroupement des lignes. Le PSE renferme 62 projets. La plupart d’entre eux y figure à
titre d’information préalable. Ils sont encore très vagues et illustrent des déclarations
d’intentions des compagnies d’électricité et de chemins de fer. C’est la raison pour
laquelle la collaboration Confédération-cantons afin de les évaluer en profondeur n’a
pas encore eu lieu. Sept projets ont toutefois été examinés de façon plus
approfondie. 11

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 27.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

1) BO CE, 2016, p. 220 ss.; BO CN, 2016, p. 31 ss.; Rapport CF du 13.01.2016
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9) Conférence ministérielle de l’AELE au Liechtenstein; Le Guatemala adhère à l’Accord de libre-échange AELE-Amérique
centrale
10) Conférence ministérielle de l’AELE à Genève
11) OFEN, communiqué de presse, 27.6.01.
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